
GE_GERICHTE A/2096/2024 vom 3. Dezember 2025
GE Cour de justice, 2025-12-03, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_A_2096_2024

FR: GE_GERICHTE A/2096/2024 du 3 décembre 2025

IT: GE_GERICHTE A/2096/2024 del 3 dicembre 2025

Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 al. 1 LPGA).

E. 2
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité dès le 1 er avril 2024.

E. 3
Le 1 er janvier 2022, sont entrées en vigueur les modifications de la LAI du 19 juin 2020
(développement continu de l’AI ; RO 2021 705). En cas de changement de règles de droit,
la législation applicable est, en principe, celle qui était en vigueur lors de la réalisation de
l'état de fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences juridiques, sous
réserve de dispositions particulières de droit transitoire (ATF 136 V 24 consid. 4.3 et la
référence). Dans les cas de révision selon l'art. 17 LPGA, conformément aux principes
généraux du droit intertemporel ( cf. ATF 144 V 210 consid. 4.3.1), il convient d’évaluer,
selon la situation juridique en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021, si une modification
déterminante pour le droit à la rente est intervenue jusqu’à cette date. Si tel est le cas, les
dispositions de la LAI et celles du RAI dans leur version valable jusqu'au 31 décembre
2021 sont applicables. Si la modification déterminante est intervenue après cette date, les
dispositions de la LAI et du RAI dans leur version en vigueur à partir du 1 er janvier 2022
sont applicables. La date de la modification se détermine selon l'art. 88 a RAI (arrêts du
Tribunal fédéral 8C_55/2023 du 11 juillet 2023 consid. 2.2 ; 8C_644/2022 du 8 février
2023 consid. 2.2.3). En l’occurrence, la recourante se prévaut d’une aggravation de son état
de santé dès le 1 er avril 2024 et l’intimé a retenu une modification de son degré d’invalidité
justifiant la suppression de son droit à un quart de rente dès le mois de mai 2024. Le
nouveau droit est en conséquence applicable au cas d’espèce.

E. 4
L’art. 17 al. 1 LPGA dispose que la rente d'invalidité est, d'office ou sur demande, révisée
pour l'avenir, à savoir augmentée, réduite ou supprimée, lorsque le taux d'invalidité de
l'assuré subit une modification d'au moins 5 points de pourcentage, ou atteint 100%. Tout
changement important des circonstances propre à influencer le degré d’invalidité, et donc le



droit à la rente, peut motiver une révision selon l’art. 17 LPGA (ATF 149 V 91 consid. 7.5
et les références). La rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible
de l’état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais que ses
conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important. Tel est le cas
lorsque la capacité de travail s'améliore grâce à l'accoutumance ou à une adaptation au
handicap (ATF 147 V 167 consid. 4.1 et les références). Une amélioration de la capacité de
gain ou de la capacité d'accomplir les travaux habituels de l'assuré n'est déterminante pour
la suppression de tout ou partie du droit aux prestations qu'à partir du moment où l'on peut
s'attendre à ce que l'amélioration constatée se maintienne durant une assez longue période.
Il en va de même lorsqu'un tel changement déterminant a duré trois mois déjà, sans
interruption notable et sans qu'une complication prochaine soit à craindre (art. 88 a al. 1
RAI). Le fardeau de la preuve quant à cette amélioration de la capacité de travail incombe à
l’administration (arrêt du Tribunal fédéral 8C_510/2020 du 15 avril 2021 consid. 2.2 et les
références). Un motif de révision a été retenu notamment lorsqu’une méthode différente
d’évaluation de l’invalidité s’applique (arrêt du Tribunal fédéral 8C_716/2022 du 5 juillet
2023 consid. 4.2), lors d’un changement de poste de travail (arrêt du Tribunal fédéral
9C_33/2016 du 16 août 2016 consid. 8.1) et lorsqu’une mesure de réadaptation a réussi
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_231/2016 du 1 er juin 2016 consid. 2.1). Selon l'art. 88 a al. 2
RAI, si la capacité de gain de l’assuré ou sa capacité d’accomplir les travaux habituels se
dégrade, ou si son impotence ou encore le besoin de soins ou le besoin d’aide découlant de
son invalidité s’aggrave, ce changement est déterminant pour l’accroissement du droit aux
prestations dès qu’il a duré trois mois sans interruption notable. L’art. 29 bis est toutefois
applicable par analogie. Le délai d'attente de trois mois ne s'applique pas lorsque la
modification de la capacité de gain n’est pas liée à l’invalidité (OFAS, CIRAI, ch. 5501). Si
les conditions de la révision sont données, la rente est, conformément à l’art. 17 al. 1 LPGA,
modifiées pour l’avenir. En vertu de l’art. 88bis al. 2 RAI, la diminution ou la suppression
de la rente notamment prend effet, au plus tôt le premier jour du deuxième mois qui suit la
notification de la décision (let. a).

E. 4.1
Selon l’art. 27bis RAI, pour les personnes qui exercent une activité lucrative à temps partiel
et accomplissent par ailleurs des travaux habituels visés à l'art. 7 al. 2 de la loi, le taux
d'invalidité est déterminé par l'addition des taux suivants : a. le taux d'invalidité en lien avec
l'activité lucrative ; b. le taux d'invalidité en lien avec les travaux habituels (al. 2). Le calcul
du taux d'invalidité en lien avec l'activité lucrative est régi par l'art. 16 LPGA, étant entendu
que : a. le revenu que l'assuré aurait pu obtenir de l'activité lucrative exercée à temps partiel,
s'il n'était pas invalide, est extrapolé pour la même activité lucrative exercée à plein temps ;
b. la perte de gain exprimée en pourcentage est pondérée au moyen du taux d'occupation
qu'aurait l'assuré s'il n'était pas invalide (al. 3). Pour le calcul du taux d'invalidité en lien
avec les travaux habituels, on établit le pourcentage que représentent les limitations dans les
travaux habituels par rapport à la situation si l'assuré n'était pas invalide. Ce pourcentage est
pondéré au moyen de la différence entre le taux d'occupation visé à l'al. 3, let. b, et une
activité lucrative exercée à plein temps (al. 4). Selon l’art. 28 a al. 2 LAI, dans sa teneur en
vigueur dès le 1 er janvier 2022, le taux d’invalidité de l’assuré qui n’exerce pas d’activité
lucrative, qui accomplit ses travaux habituels et dont on ne peut raisonnablement exiger
qu’il entreprenne une activité lucrative est évalué, en dérogation à l’art. 16 LPGA, en
fonction de son incapacité à accomplir ses travaux habituels. Le taux d’invalidité en lien
avec les travaux habituels est, comme c’était le cas auparavant, déterminé au moyen de la



méthode de comparaison des types d’activités prévue à l’art. 28 a al. 2 LAI. De même que
pour les assurés qui accomplissent des travaux habituels à plein temps, l’invalidité est
calculée en fonction de l’incapacité de l’assuré à accomplir ses travaux habituels. La
limitation ainsi obtenue est pondérée au moyen de la différence entre le taux d’occupation
de l’activité lucrative et une activité à plein temps. Le taux d’invalidité total est obtenu en
additionnant les deux taux d’invalidité pondérés ( cf . Ralph LEUENBERGER, Gisela
MAURO, Changements dans la méthode mixte, in Sécurité sociale / CHSS n. 1/2018 p. 45).
Chez les assurés travaillant dans le ménage, le degré d'invalidité se détermine, en règle
générale, au moyen d'une enquête économique sur place, alors que l'incapacité de travail
correspond à la diminution - attestée médicalement - du rendement fonctionnel dans
l'accomplissement des travaux habituels (ATF 130 V 97). L'évaluation de l'invalidité des
assurés pour la part qu'ils consacrent à leurs travaux habituels nécessite l'établissement
d'une liste des activités que la personne assurée exerçait avant la survenance de son
invalidité, ou qu'elle exercerait sans elle, qu'il y a lieu de comparer ensuite à l'ensemble des
tâches que l'on peut encore raisonnablement exiger d'elle, malgré son invalidité, après
d'éventuelles mesures de réadaptation. Pour ce faire, l'administration procède à une enquête
sur place et fixe l'ampleur de la limitation dans chaque domaine entrant en considération.
En vertu du principe général de l'obligation de diminuer le dommage, l'assuré qui
n'accomplit plus que difficilement ou avec un investissement temporel beaucoup plus
important certains travaux ménagers en raison de son handicap doit en premier lieu
organiser son travail et demander l'aide de ses proches dans une mesure convenable. La
jurisprudence pose comme critère que l'aide ne saurait constituer une charge excessive du
seul fait qu'elle va au-delà du soutien que l'on peut attendre de manière habituelle sans
atteinte à la santé. En ce sens, la reconnaissance d'une atteinte à la santé invalidante n'entre
en ligne de compte que dans la mesure où les tâches qui ne peuvent plus être accomplies le
sont par des tiers contre rémunération ou par des proches et qu'elles constituent à l'égard de
ces derniers un manque à gagner ou une charge disproportionnée (ATF 133 V 504 consid.
4.2 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_191/2021 du 25 novembre 2021 consid.
6.2.2 et les références). Selon la jurisprudence, une enquête ménagère effectuée au domicile
de la personne assurée constitue en règle générale une base appropriée et suffisante pour
évaluer les empêchements dans l’accomplissement des travaux habituels. En ce qui
concerne la valeur probante d’un tel rapport d’enquête, il est essentiel qu’il ait été élaboré
par une personne qualifiée qui a connaissance de la situation locale et spatiale, ainsi que des
empêchements et des handicaps résultant des diagnostics médicaux. Il y a par ailleurs lieu
de tenir compte des indications de l'assuré et de consigner dans le rapport les éventuelles
opinions divergentes des participants. Enfin, le texte du rapport doit apparaître plausible,
être motivé et rédigé de manière suffisamment détaillée par rapport aux différentes
limitations, de même qu'il doit correspondre aux indications relevées sur place. Si toutes ces
conditions sont réunies, le rapport d’enquête a pleine valeur probante. Lorsque le rapport
constitue une base fiable de décision dans le sens précité, le juge n’intervient pas dans
l’appréciation de l’auteur du rapport sauf lorsqu’il existe des erreurs d’estimation que l’on
peut clairement constater ou des indices laissant apparaître une inexactitude dans les
résultats de l’enquête (ATF 140 V 543 consid. 3.2.1 et 129 V 67 consid. 2.3.2 publié in VSI
2003 p. 221 ; arrêts du Tribunal fédéral 9C_625/2017 du 26 mars 2018 consid. 6.2 et I
733/06 du 16 juillet 2007).

E. 4.2



Selon l’art. 7 al. 1 LAI, l’assuré doit entreprendre tout ce qui peut être raisonnablement
exigé de lui pour réduire la durée et l’étendue de l’incapacité de travail (art. 6 LPGA) et
pour empêcher la survenance d’une invalidité (art. 8 LPGA). Dans le cas d'une personne
rencontrant des difficultés à accomplir ses travaux ménagers à cause de son handicap, le
principe évoqué se concrétise notamment par l'obligation d'organiser son travail et de
solliciter l'aide des membres de la famille dans une mesure convenable. Un empêchement
dû à l'invalidité ne peut être admis chez les personnes qui consacrent leur temps aux
activités ménagères que dans la mesure où les tâches qui ne peuvent plus être accomplies
sont exécutées par des tiers contre rémunération ou par des proches qui encourent de ce fait
une perte de gain démontrée ou subissent une charge excessive. L'aide apportée par les
membres de la famille à prendre en considération dans l'évaluation de l'invalidité de l'assuré
au foyer va plus loin que celle à laquelle on peut s'attendre sans atteinte à la santé. Il s'agit
en particulier de se demander comment se comporterait une famille raisonnable si aucune
prestation d'assurance ne devait être octroyée (ATF 133 V 504 consid. 4.2 et les références).
La jurisprudence ne pose pas de grandeur limite au-delà de laquelle l'aide des membres de
la famille ne serait plus possible. L'aide exigible de tiers ne doit cependant pas devenir
excessive ou disproportionnée (ATF 141 V 642 consid. 4.3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid. 5.3.1 et les références). Toutefois, la jurisprudence
ne répercute pas sur un membre de la famille l'accomplissement de certaines activités
ménagères, avec la conséquence qu'il faudrait se demander pour chaque empêchement si
cette personne entre effectivement en ligne de compte pour l'exécuter en remplacement
(ATF 141 V 642 consid. 4.3.2 ; 133 V 504 consid. 4.2). Au contraire, la possibilité pour la
personne assurée d'obtenir concrètement de l'aide de la part d'un tiers n'est pas décisive dans
le cadre de l'évaluation de son obligation de réduire le dommage. Ce qui est déterminant,
c'est le point de savoir comment se comporterait une cellule familiale raisonnable, soumise
à la même réalité sociale, si elle ne pouvait pas s'attendre à recevoir des prestations
d'assurance. Dans le cadre de son obligation de réduire le dommage (art. 7 al. 1 LAI), la
personne qui requiert des prestations de l'assurance-invalidité doit par conséquent se laisser
opposer le fait que des tiers - par exemple son conjoint [art. 159 al. 2 et 3 du Code civil
suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210)] ou ses enfants (art. 272 CC) - sont censés
remplir les devoirs qui leur incombent en vertu du droit de la famille (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid. 5.3.2 et les références, in SVR 2023 IV n. 46
p. 156). Le Tribunal fédéral a confirmé le 25 avril 2023 qu'il n'y avait pas de motif de
revenir sur le principe de l'obligation de diminuer le dommage tel que dégagé par la
jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral 9C_248/2022 consid. 5.3 et les références). Selon la
jurisprudence, ont été retenus les taux d’exigibilité suivants : 32.5% avec un conjoint
économiquement inactif entièrement valide et une fille majeure étudiante ( ATAS/518/2021
du 27 mai 2021 consid. 16) ; 29.45% avec un mari entièrement invalide et un fils majeur
économiquement actif ( ATAS/748/2020 du 8 septembre 2020 consid. 14) ; 27.6% avec un
seul conjoint pleinement valide exerçant une activité indépendante (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_65/2020 du 29 avril 2020 consid. 5) ; 30% avec un époux et deux enfants
majeurs ( ATAS/358/2018 du 25 avril 2018 consid. 18) ; 26.5% avec une fille majeure
étudiante (arrêt du Tribunal fédéral 9C_666/2016 du 23 janvier 2017 consid. 5.2.2 ; entre
12.9% et 18.55% pour un ménage comportant toujours au minimum une personne majeure
économiquement inactive autre que l’assuré (arrêt du Tribunal fédéral 9C_785/2014 du 30
septembre 2015 consid. 3.3). Dans un arrêt 9C_784/2013 du 5 mars 2014, le Tribunal
fédéral a relevé que de l’avis des juges cantonaux, une exigibilité globale de 30% à charge



du mari et des enfants dans la sphère ménagère était tout à fait admissible. En effet, en
partant du principe que l’activité de la recourante dans le ménage représentait 32 heures
(les 8 heures restantes étant consacrées à l’activité professionnelle), un total de 9.6 heures
hebdomadaires (30% de 32 heures) réparties entre le mari et les trois enfants ne représentait
pas une charge excessive (2.4 heures en moyenne par semaine et par personne) et se situait
dans la norme des taux retenus pour des ménages comparables. Le Tribunal fédéral ne s’est
toutefois pas prononcé sur la question de la conversion des pourcentages en heures de
ménage qui n’entrait pas dans l’objet du litige. Dans un arrêt 9C_248/2022 du 25 avril 2023
(consid. 5.4), le Tribunal fédéral a jugé que dans le cas d’espèce, la juridiction cantonale
avait considéré que le fils de la recourante, qui était âgé de plus de seize ans et qui vivait
sous le même toit, pouvait apporter une contribution raisonnable aux tâches ménagères. Par
ailleurs, sans minimiser la charge de travail d'un enfant en formation, il a rappelé que selon
l’ESPA, effectuée périodiquement par l'office fédéral de la statistique, un adolescent en
formation de l'âge du fils de la recourante consacrait en moyenne 12.4 heures par semaine
au travail domestique et familial (table T 03.06.02.01, Population résidante permanente
âgée de 15 ans et plus, pour l'année 2020). Il n’était pas insoutenable de considérer que,
dans le cadre d'une cellule familiale raisonnable, le fils d'une personne atteinte dans sa santé
fasse son propre lit et aide notamment à acheminer les déchets au point de collecte une fois
par semaine et à nettoyer les vitres, ainsi qu'à étendre, à ramasser « si nécessaire » les
« grosses pièces » de linge et à plier une partie du linge. Dans un arrêt du 19 septembre
2024 ( ATAS/719/2024 ), la chambre de céans a retenu qu’il n’était pas disproportionné de
considérer que l’époux de la recourante et leurs trois filles pouvaient assumer les tâches
domestiques à hauteur de 23 heures et 15 minutes, à répartir entre quatre personnes, ce qui
revenait en moyenne à moins d’une heure par jour par personne et cela, même si l’époux de
la recourante bénéficie d’une rente d’invalidité. Dans un arrêt du 10 janvier 2025 (
ATAS/3/2025 ), la chambre de céans a jugé que l’on pouvait exiger du mari et du fils de la
recourante une aide de 12 heures par semaine, soit un peu moins d'une heure par jour et par
personne. Une telle exigibilité du fils et du mari de la recourante ne dépassait pas l'aide qui
pouvait raisonnablement être exigée d'eux au vu de leur situation personnelle d'étudiant et
de personne à la retraite, malgré des études prenantes et des problèmes de santé allégués,
compte tenu de l'obligation de réduire le dommage. Dans un arrêt du 19 septembre 2024 (
ATAS/719/2024 ), relatif à une assurée non active, la chambre de céans a relevé que le
rapport que le rapport d’enquête indiquait que pour une constitution familiale telle que celle
de la recourante, le nombre d’heures retenues par semaine pour la tenue du ménage devrait
être de 43.18 heures (étant précisé que cela correspondait à 43 heures et 18 minutes et non à
43.18 heures), sans préciser sur quelles statistiques il se fondait. Cela étant, selon les
tableaux T 03.06.02.09 (« travail domestique et familial : mères vivant en couple élevant
trois enfants ») et 03.05.00.01 (« nombre d’heures consacrées en moyenne par semaine à
l’activité professionnelle, au travail domestique et familial et au travail bénévole selon le
sexe et la situation familiale »), une mère en couple élevant trois enfants, dont le plus jeune
est âgé entre 7 et 14 ans, consacrait en moyenne 44.7 heures par semaine au travail
domestique et familial. Ce chiffre étant proche de celui avancé par l’intimé, la chambre
avait renoncé à s’écarter de la durée articulée par l’OAI. Dans un arrêt du 10 janvier 2025 (
ATAS/3/2025 ), concernant une assurée avec un statut mixte, la chambre de céans a
considéré que l'exigibilité des proches telle que fixée dans l'enquête ménagère – 30.2%,
correspondant aux tâches qu'ils pouvaient eux-mêmes assumer – n'était pas remise en cause
par les parties, pas plus que le nombre d'heures allouées à la tenue du ménage pour cette



constitution familiale (24.32 heures). L'intimé en particulier ne soutenait pas que le mari et
le fils de la recourante devraient, ou pourraient, concrètement prendre en charge les
activités ménagères à un taux plus élevé que celui déterminé lors de l'enquête. Dans ces
circonstances, il fallait maintenir une exigibilité de leur part concernant les tâches qu'ils
devaient eux-mêmes effectuer à un taux de 30.2%. Par ailleurs, en tenant compte de l'aide
exigible qu'ils devaient fournir à la recourante afin de l'inciter à réaliser des tâches
ménagères à hauteur de 20%, leur exigibilité totale se montait à 50.2%, autrement dit à un
peu plus de 12 heures par semaine, et à un peu moins de 1 heure par jour et par personne.
Une telle exigibilité du fils et du mari de la recourante ne dépassait pas l'aide qui pouvait
raisonnablement être exigée d'eux au vu de leur situation personnelle d'étudiant et de
personne à la retraite, malgré des études prenantes et des problèmes de santé allégués,
compte tenu de l'obligation de réduire le dommage. Dans un arrêt du 14 mai 2025 (
ATAS/348/2025 ), la chambre de céans a considéré que la référence de l’enquête sur le
ménage aux nombres d’heures statistiques correspondant à la situation de la personne
concernée n’apparaissait pas critiquable, car il s’agissait de données statistiques objectives
et cela permettait une meilleure appréciation du temps qu’un pourcentage. En l’occurrence,
il n’était pas excessif d'exiger une aide hebdomadaire de 9.47 heures, à partager entre le
mari et le fils adulte de la recourante, soit moins d’une heure pendant cinq jours chacun,
quand bien même ils travaillaient à plein temps.

E. 4.3
Pour être compatible avec le principe de l'égalité de traitement, un changement de
pratique administrative doit - de la même manière qu'un revirement de jurisprudence décidé
par une autorité judiciaire (RCC 1987 p. 623 consid. 2b ; MOOR, Droit administratif, vol. I,
2 e éd., Berne 1994, p. 76 et les références) - reposer sur des motifs objectifs, à savoir une
connaissance plus approfondie de l'intention du législateur, un changement des
circonstances extérieures ou l'évolution des conceptions juridiques. Une pratique qui se
révèle erronée ou dont l'application a conduit à des abus répétés ne peut être maintenue
(ATF 124 V 124 consid. 6a, 387 consid. 4c et les références ; voir aussi ATF 125 II 163
consid. 4c/aa).

E. 5
En l’espèce, la recourante conteste le taux d’exigibilité retenu pour ses proches par l’intimé.
Lors de son audition, l’infirmière enquêtrice a apporté à la chambre de céans des
explications détaillées et convaincantes sur son appréciation du cas. Il en ressort notamment
que la situation de la recourante avait changé depuis la dernière enquête, qui avait été faite
six ans auparavant, car ses filles étaient plus âgées et son époux était venu vivre avec elles.
L’infirmière s’était référée à ce qui avait été retenu en 2018, à savoir un 10% d’exigibilité
pour la fille aînée de la recourante, qui était alors âgée de 16 ans, ce qui correspondait à
environ quatre heures de travail. Pour 2024, elle avait pris en compte quatre heures de
travail pour chacune des filles, avec une réduction de 30% pour l’aînée, en raison de ses
études exigeantes ainsi que de ses douleurs aux genoux, et de 20% pour la benjamine en
raison de ses cours d'arabe. La recourante n’a pas démontré que ses filles ne pourraient pas
participer aux tâches ménagères malgré leurs études et leurs problèmes de santé, qui
n’apparaissent pas de nature à les empêcher de participer au ménage dans une plus grande
mesure que celle retenue par l’enquêtrice. Le fait que la plus jeune fille de la recourante
refuserait d’aider au ménage n’est pas déterminant, car la possibilité pour la personne
assurée d'obtenir concrètement de l'aide de la part d'un tiers n'est pas décisive dans le cadre



de l'évaluation de son obligation de réduire le dommage. Par ailleurs, selon l’enquêtrice, il
ressortait des déclarations de la recourante que l’aide effective de ses filles était plus
importante que celle retenue.

E. 5.1
Pour le mari de la recourante, elle avait tenu compte de dix heures d’exigibilité, sur la base
des statistiques et de la jurisprudence, réduit de 50% pour tenir compte du fait qu’il était
absent la moitié du temps. Cela correspond à une exigibilité de cinq heures par semaine ou
d’une heure par jour, ce qui est exigible de lui, étant relevé que son temps de travail moyen
est de moins de 40 heures. Il n’y a enfin pas lieu de tenir compte de sa période d’incapacité
de travail, qui est postérieure à la décision querellée.

E. 5.2
La recourante a fait valoir que le taux de l’exigibilité de 38.8% attribué à son époux et ses
deux filles était trop élevé, car il correspondait à 13 heures 20 d’activité ménagère sur un
total de 34 heures 24 par semaine, tel que retenu par l’enquêtrice. Or, si le calcul avait été
effectué sur un total de 40 heures par semaine, comme l’avait fait la chambre de céans dans
son arrêt de 2019, le taux d’exigibilité aurait été de 38.8%, ce qui correspondait à 16 heures
par semaine. Lors de l’audience devant la chambre de céans, la représentante de l’intimé a
indiqué qu’il y avait eu un changement de pratique pour les enquêtes sur le ménage à la
suite de l’entrée en vigueur du nouveau droit. L’infirmière enquêtrice a précisé que le calcul
des empêchements se faisait dorénavant différemment, en parlant davantage en heures. Elle
utilisait un formulaire Excel dans lequel les calculs étaient préremplis en fonction de la
constellation familiale et elle ajustait le nombre d'heures exigible de la famille en fonction
de la situation familiale spécifique. Auparavant, elle réfléchissait en termes de pourcentages
et dorénavant en termes d'heures, ce qui était davantage illustratif. L’intimé a précisé dans
sa réponse que le nombre d’heures hebdomadaires du ménage pour la constitution familiale
de la recourante avait été fixé à 34.24 heures, sur la base de l’ESPA. Selon cette dernière,
une personne vivant avec son conjoint et deux enfants (nées ici en 2002 et 2009) consacrait
en moyenne ce nombre d’heures à la tenue du ménage. La chambre de céans constate que le
changement de pratique de l’intimé n’est pas de nature à prétériter les assurés, dès lors qu’il
se limite, à la fin de l’enquête ménagère, à convertir en heures les pourcentages
d’empêchement déjà retenus, lesquels sont seuls déterminants selon l’art. 27 bis al. 4 RAI,
ainsi qu’à convertir en heure le pourcentage d’exigibilité. Cette nouvelle pratique repose sur
des motifs pertinents, car évaluer en heures de ménage les empêchements est plus illustratif
qu’un pourcentage ( cf. ATAS/348/2025 du 14 mai 2025 consid. 4.4). Ce changement de
pratique administrative est également compatible avec le principe de l'égalité de traitement,
car il se fonde sur des statistiques officielles (ESPA) et tient compte de chaque situation
spécifique. Il est en outre compatible avec la loi et les directives, qui continuent à être
appliquées de la même façon. La chambre de céans retient qu’il n’y avait pas lieu de
convertir le pourcentage des empêchements sur une base de 40 heures de ménage,
contrairement à ce qu’il a fait dans son arrêt du 9 octobre 2019 qui concernait la recourante,
quand bien même le Tribunal fédéral s’est également référé à 40 heures de ménage dans son
arrêt 9C_784/2013 du 5 mars 2014. En effet, cette façon de procéder n’était pas
systématique ( cf. notamment arrêts du Tribunal fédéral 9C_666/2016 du 23 janvier 20217
et 9C_149/2023 du 5 juillet 2023) et n’était dès lors pas constitutive d’une réelle pratique.
En revanche, depuis 2023 environ à teneur de la jurisprudence, les pourcentages
d’empêchements et d’exigibilité sont dorénavant systématiquement convertis en heures de



ménage sur la base de l’ESPA. Cette nouvelle pratique est conforme au droit et à l’égalité
de traitement et n’a pas fait l’objet de critique par la chambre de céans (voir notamment les
arrêts ATAS/719/2024 du 19 septembre 2024, ATAS/3/2025 du 10 janvier 2025 et
ATAS/348/2025 du 14 mai 2025). Le Tribunal fédéral s’est lui-même référé à l’ESPA pour
évaluer l’aide dans le ménage exigible d’un enfant de 16 ans (arrêt 9C_248/2022 du 25 avril
2023). Il en résulte que c’est à juste titre que l’intimé s’est référé à l’ESPA pour convertir en
heures le pourcentage des empêchements de la recourante et de l’aide exigible de ses
proches et pas à 40 heures. Enfin, il résulte de la motivation de la décision entreprise que le
taux d’invalidité de la recourante a été fixé sur la base de pourcentages d’empêchements et
d’exigibilité, de sorte que la clé de conversion en heures desdits pourcentages (40 heures ou
34.24 heures selon l’ESPA) est sans incidence sur le taux d’invalidité retenu.

E. 5.3
En conclusion, l’enquête sur le ménage du 20 mars 2024 est probante et c’est à bon droit
que l’intimé a supprimé le droit de la recourante à une rente d’invalidité sur cette base.

E. 6
Infondé, le recours sera rejeté. Un émolument de CHF 200.- sera mis à la charge de la
recourante (art. 69 al. 1 bis LAI). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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